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5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Procès-verbal de mise à disposition d'un bâtiment dans le cadre de la
restitution de la compétence agence postale à la commune de Viane

Séance du 25février2026
Délibération nD_2026_013

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents : 30
Absents:
- dont suppléés : 0
- dont représentés: 5

Votants: 35
- dont« pour»: 35
- dont« contre »: 0
- dont abstention : 0

Le 25 février 2026 à 18 heures 45, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes
du Haut-Languedoc, convoqué le 04février 2026, s'est réuni sous la présidence de Francis CROS
à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert
BARTHE, Alain BARTHES, Alexis BENAMAR, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José
BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Isabelle CALVET, Francis CROS, Bernard DURAND,
Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER,
Denis MAFFRE, Georges MEROU, Antoine PROENCA, Francis REMIOT, Didier SENEGAS, Sylvie
SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Christian THERON, Daniel VIDAL, Vincent VIDAL

Représentés: Jacques CALVET représenté par Jérôme BOUSQUET, Marie CASARES représentée
par Daniel VIDAL, Marie-Françoise CROS représentée par Didier SENEGAS, Anne-Lise SAUTEREL
représentée par Isabelle CALVET, Armelle VIALA représentée par Sylvie SOLOMIAC

Excusés: Richard COLLET, Sandra RAMOND, Jim RONEZ, Moïse ROQUES

Secrétaire de séance: Isabelle CALVET

Objet: Procès-verbal de mise à disposition d'un bâtiment dans le cadre de la restitution de la
compétence agence postale à la commune de Viane

Vu les dispositions de l'article L.1321-2 du CGCT;

Considérant que la Communauté de communes a, par délibération en date du 8 décembre
2025, restitué la compétence agence postale à la commune de Viane,
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Considérant que l'agence postale est actuellement dans les locaux de la Communauté de
communes au 5 avenue Elysée Gaches 81530 VIANE.

Considérant qu'il convient de mettre à disposition les locaux pour que la commune puisse
continuer à exercer la compétence agence postale communale au rez-de-chaussée du
bâtiment.

Le bâtiment est sur 2 niveaux :

Le rez-de-chaussée qui comprend l'agence postale sera mis à disposition de la
commune de Viane.

- Le premier étage qui comprend la maison médicale reste propriété de la Communauté
de communes du Haut-Languedoc.

La CLECT a 9 mois pour se réunir pour adopter l'évaluation financière des charges nettes
transférées au titre de cet équipement.

Il appartient désormais à la Communauté de communes et à la commune de Viane de
formaliser un procès-verbal de mise à disposition du bien.

Ce procès-verbal vise à répondre au principe du transfert partiel de bien immobilier, selon
lequel chaque collectivité doit pouvoir exercer pleinement ses compétences au sein de
l'équipement. Elle permettra notamment de:

Délimiter précisément les espaces mis à disposition par la Communauté de communes.
Organiser les modalités de gestion, d'entretien, de financement et de responsabilité
liées à l'usage de ces locaux

Les membres du Conseil communautaire sont invités à:

- Approuver le procès-verbal de mise à disposition de l'agence postale de Viane tel
qu'annexé à la présente délibération;

- Autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Haut-Languedoc
à signer ce procès-verbal ainsi que tout document afférent à ce dossier.

Entendu le rapport du Président,

Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver le procès-verbal de mise à disposition de l'agence postale de Viane tel
qu'annexé à la présente délibération;

D'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc à signer ce procès-verbal ainsi que tout document afférent à ce
dossier.
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Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Isabelle CALVET Le Président- Francis CROS

ê:t\
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